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Réunion de Bureau de CDA du 19 mars 2026  

 

PROCÈS-VERBAL : RÉUNION DU BUREAU CDA 

Séance du 19 mars 2026 

Présents : MM. BOURGEOIS Serge, FOURNEAU Thierry, FONTENIL Benoit, GARDERES Henri, 

JAUNEAU Bastien, MILLET Nicolas, MOREAU Patrick, SORIGNET Jean-Pierre. 

Invitées : Mmes BARROT Pierrette, VERDON Hélène. 

 

Ordre du jour 

• Approbation du dernier Pv ; 

• Point sur les effectifs et les observations ; 

• Retour sur la FIA de février et son examen ; 

• Préparation événements de fin de saison ; 

• Courriers ; 

• Tour de table. 
 

1. APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL 
Le procès-verbal n°4 de la réunion plénière du 10 février 2026 est approuvé à l'unanimité sans aucune 
observation. 
 

 

2. EFFECTIFS ET OBSERVATIONS 
État des effectifs au 19 mars 2026 
Le district compte 207 arbitres désignables, répartis comme suit : 

• Fédéraux : 5 

• Régionaux : 27 

• Départementaux : 175 

• Note : 4 dossiers de la dernière FIA sont actuellement incomplets.  
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Suivi des observations 
 
La commission note une bonne dynamique avec plus de 70 % d'observations réalisées dans toutes les 
catégories. 
 
 
 
3. RETOUR SUR LA FIA DE FÉVRIER (ROYAN) 

 

Bastien JAUNEAU présente le bilan de la dernière Formation Initiale à l'Arbitrage : 

• Résultats : 17 candidats présents, 100 % de réussite (bonne qualité d’ensemble). 

• Logistique : La salle d'instruction a été jugée trop exiguë. 

• Directives : À l'avenir, un inventaire des locaux et un nettoyage rigoureux avant départ devront être 
systématiquement effectués. 

 

 

4. ÉVÉNEMENTS ET EXAMENS DE FIN DE SAISON 

Calendrier des épreuves 

 

• 28 mars (09h00) : Finale départementale Pitch U13 à Oléron (Encadrement : MM. FONTENIL Be-
noit, COPERTINO Nicolas, GARDERES Henri). Photo en tenue noire obligatoire. 

• 29 mars (09h00) : Préparation EVALBOX au District. 

• 12 avril (09h00) : Examen théorique des arbitres. 

• 25 avril (09h00) : Séance de rattrapage. 

 

 

Candidatures et Promotions 

• Stage Supérieur District (Le Haillan, 18 avril) : MM. DARBON Alexandre, DANSOT Anthony et 
FEKROUN Inel sont convoqués. 

• Examen JA Ligue : M. MARLOIS Antoine a été retenu. 

• Examen Régional Futsal : MM. NAHUM Kevin, BORNERT Maxime, EZZINE Sofien et CORME-
RAIS Benjamin. 

• Validations : MM. NICOULEAU Miguel et TEDE Michael sont validés en D3.
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DÉCONVOCATIONS TARDIVES ET DISCIPLINE                                                                                       

M. Thierry FOURNEAU déplore la récurrence des déconvocations de dernières minutes, dénombrant 24 
cas sur la période du 1er février au 19 mars 2026.                                                                                         
Ces désistements nuisent gravement à l'organisation des compétitions et génèrent une surcharge de travail 
conséquente pour la salariée administrative en charge des désignations. 

Décisions prises par le Bureau : 

• Application du règlement : Conformément à l'Article 12 du Règlement Intérieur validé par le Co-
mité Directeur, une amende de 20 € est appliquée aux arbitres concernés. 

• Arbitres sagiaires : Par mesure d'accompagnement, il a été convenu de procéder à un simple rap-
pel à l'ordre concernant l'obligation de saisir leurs indisponibilités sur leur portail. Toutefois, cette 
indulgence ne s'appliquera pas en cas de récidive. 

Arbitre n° 1042117496 => 07-08 /03 /2026 => 20 €.                                                                           
Arbitre n° 1042117496 => 15 /03 /2026 => 20 €                                                                                                             
Arbitre n° 1122465893 => 07 /03 /2026 => 20 €.                                                                                    
Arbitre n° 1129326675 => 08 /03 /2026 => 20 €.                                                                               
Arbitre n° 1132420566 => 07 /03 /2026 => 20 €.                                                                                
Arbitre n° 1199242879 => 14 /03 /2026 => 20 €                                                                                 
Arbitre n° 2339992480 => 14 /03 /2026 => 20 €                                                                                 
Arbitre n° 2339992480 => 08 /03 /2026 => 20 €                                                                                
Arbitre n° 2545372115 => 08 /03 /2026 => 20 €                                                                                
Arbitre n° 2545722930 => 14 /03 /2026 => 20 €                                                                                     
Arbitre n° 2546723773 => 01 /03 /2026 => 20 €                                                                                
Arbitre n° 2547659030 => 07 /03 /2026 => 20 €                                                                                  
Arbitre n° 2547987737 => 21 /02 /2026 => 20 €                                                                                 
Arbitre n° 2548248732 => 01 /03 /2026 => 20 €                                                                                    
Arbitre n° 2548516304 => 22 /02 /2026 => 20 €                                                                                 
Arbitre n° 9602185271 => 01 /03 /2026 => 20 €                                                                                  
Arbitre n° 9603579041 => 07/ 02 /2026 => 20 €                                                                                  
Arbitre n° 1152410150 => 22/ 03 /2026 => 20 €        

Les arbitres suivants (stagiaires) seront sensibilisés                                                                                               
Arbitre n° 1142425581                                                                                                                                
Arbitre n° 2546530112                                                                                                                        
Arbitre n° 2548418847                                                                                                                                 
Arbitre n° 9602702024                                                                                                                         
Arbitre n° 9603666746                                                                                                                           
Arbitre n° 9604643394 

• Convocation : L’arbitre n° 2546406991 est invité à s'expliquer sur une de ses observations lors de 
la plénière du 26 mars. 
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6. COURRIERS ET DOSSIERS INDIVIDUELS 

 

6.1. Demandes de passerelles (Arbitres Assistants) 

La CDA émet un avis favorable pour les demandes de passage en tant qu'arbitre assistant formulées par : 

• M. MICHEAU Mickaël (Stagiaire FIA octobre 2025) 

• M. MOREAU Maxime (Stagiaire FIA octobre 2025) 

• Mme MEMON Cynthia (Stagiaire FIA octobre 2025) 

• M. GELLIBERT Romain (Stagiaire FIA octobre 2025) 

 

 

6.2. Situations individuelles et désignations 

 

• MM. MADEUX Samuel & MERCERON Cédric : Le bureau prend note de leurs correspondances 
respectives. 

• M. NAHUM Kévin : Concernant le dossier « doublons avec Steven BERNARD », la CDA décide de 
ne pas donner suite à cette demande. 

o Concernant sa demande de changement de désignation, le nécessaire sera fait par le ser-
vice compétent. 

• M. ROUILLE Mathieu : La CDA a apporté une réponse à sa demande d’être désigné pour la finale 
départementale futsal. En complément de cette réponse la CDA rappelle que quatre sessions de 
tests physiques ont été organisées au cours de la présente saison. 

• M. PETIT Maxence (Étoile de la Réthaise) : Avis défavorable pour une demande de test physique 
en vue d'une reprise anticipée. L'intéressé est invité à préparer son dossier administratif pour la sai-
son 2026-2027. 

 
6.3. Dossiers Disciplinaires et Clubs 

• Étoile Maritime : Concernant la mise en place de Travaux d’Intérêt Général (TIG) pour un joueur 
suspendu par la Commission Régionale de Discipline, le dossier est en attente de la réception d’un 
échéancier. 

 

6.4. Validations des stages 

À la suite des observations, les arbitres suivants sont officiellement validés en catégorie D3 : 

• M. NICOULEAU Miguel 

• M. TEDE Michaël 
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7. TOUR DE TABLE 
 

• Mme BARROT Pierrette : Les nouveaux jeunes arbitres (14/15 ans) seront obligatoirement accom-
pagnés pour leurs débuts. Information sur le projet FFF de formation dès 13 ans (arbitrage interne 
club). 
 

• Mme VERDON Hélène : Arrivée de Sofien EZZINE (D2/Futsal) du District 47. Alerte sur l'indisponi-
bilité de 5 arbitres futsal pour la semaine 12. 

 

• M. GARDERES Henri : Réunion CDPA au Haillan le 21 mars.  
       Précision règlementaire U13 Régional : accord possible entre clubs pour jouer à 11 dès la 5ème jour-
née. 

 
 

 
La séance est levée à 22h10.  
Prochaine Réunion Plénière : Jeudi 26 mars 2026 à 19h00. 
 
 

 

Le président de la CDA                                                                  Le secrétaire 

  Nicolas MILLET                                                                           Thierry FOURNEAU 
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